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DECL.A.RATIOH DU PRESIDENT 

Le PRESIDENT ( interpretation de 1 1 anGlais) 

douzieme session sp6ciale du Conscil de tutelle. 

Je declare ouverte la 

Je recrette qu I en raison q. ~ _E:ngee;ements ant6r;teurs a. l' ega.rd d' un Comi te qui 

siece en rne.r.le temps que le Conseil, la sBlle du Conseil de tutelle n'a.it pas ote 

dispon:ible ;our' ~;L.e ' s6an'ce de ce
0

t nprcs-niidi. 

QUESTION DES F0UVO IRS 

Le PRESIDENT (interpretation de 11 enclais) : Puis-je soulever la question 

des pouvoirs d·e~. dole;s.stions? Les pouvoirs de si:<: ·m.embres du Conseil ont deja·· • 

donnc lieu a verification lors de notre trente et u;:iiene session. Pour ce qui 

est des deux a.utres rnembres, on me fait Scl:voir que les p01tvoil~s de l 1 un d 1 eux 

ont deja etu dcposc: s et gue, pour 1 1 autre, les doc1.:n.ents sont en :t:oute. 

Puis-je considerer que les membres du Conseil o.cceptent cette situation au t;ujet 

des p,:':,uvoirS? 

du russe) 

H. C1L\KHOV (Union des Rcpubliques socialistes sovi6tique s) ( interpretation 

En ce qui conce:cne la question des pouvoirs des membres du Conseil de 

tutelle, la delegation de l'Union sovictique tient une fois de plus a alf'irmer 

sa positton apropos de lo. representation de lo. Chine eu Conseil de tutelle. On 

dasis~e r:;6n6r2lement sous ce nom le repr6sentant de Taiwa,n qui ne repr0se!1te 

a.bsolurnent personne aux Nations Unies. 

La dcloc;ation sovittique estime qu' il est indispensable de declarer que le 

repr6sente.nt l o[;itime de la Chine eu Conseil de tutelle, einsi que dans les aut:ces 

orc;e.nes des Net ions Unies, ne peut etre que le repr.:Ssentant ck~si::i;n0 par le 

Gouvernement de la Rc:publique popula ire de Chine. 

C' est pourquoi lo. delegation de 1 1 tmss ne peut pa.s reconnaitre les pouvo:i:..rs 

d I tme personne qui ne re1_Jresente rien. 
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111:. SHU (Chine) (interpretation de l'angla.is) : A ce propos, je tie;1s a 
declarer que le Gouver:nement de la RJpublique de . Chine est; le . $eul rem~esen:tant .... 

• . • .·- . • • .. ' ;. ,:,. ; • - . • . . ' .I. ' • • ,, -· • . ' 

l0gitir.1e de J.a. Chine. Co!l".mE vo~ls le sa,v.ez, dsns :;to"..ls l~JJ; .e,utres: m:c;anes_ de __ s 

Nations Unies, la Chine est. reprcsentee _ppr les dcl_C(c;t.lCS .1e0i·~:1;mes d~ GOUVt;;>rnement _. 

de la Republique de Chine. 

AI:OPTION DE L'ORDR.E DU JOUR (T/l6Z9) . 

DISPOSITIONS A PHEHDR:t·PoUR . 1;1 t:-rvoi D' l1IT.E liif:GTO~.T F}~R7.UDT~UE DE VISITE AUX 
TZRRITOIRES SOUS. TU'J::ELl-:8 DE NAURU :ET. DE LA. IWU</L..'..i"S~~GUIHEE ·EN ::1965 

Le PF:..ESJ;DE"~f- { friterprctet:1.on de · l' anc;l~isJ : Nous ps.ssons ma.intenant 

a la seu]_e qu.estion 1.nscri te a notre ordre du jOLD:. d I a,tljourd 1 l:u:i., "a s:rroi:::· les 

disposi tidns a prendre pour l I envoi d I une m'issioa ;?C:riod:i.que de vis::. te a.ux 

Territcires sous tutelle de Nauru et de la Ncuvelle-Guinifo . 

Permet·tez:..·moi de i•o.1)1)cler qu' ~.,' sc. dcrni.2,re session, le c:;Jil.scil de tutelle 
.. , ... ·. 

(.XX:'"I) • t ce·r,..,•pi·11c: m•e·":'_.'o·L~e,.. E',...,·· ·1~:isn.nt le ·• . DO'.:L.'TlGn - ~ "· - --·-

:mandat de la :m.ission. Dar:.s cette rucolution, le Conseil a ··ap::;rouve· J::i.::s no'r,ts 

de deux mcmbres de lo mission, y compris le Preside:1.t, M. Jacques Tin0, de :France, 

et a. con-1enu que les 1.;1embres nor.1,-r.0s par les dem: a--..1tl·es Gouve1·r:ements, le 

Liberia et les Etats-Unis, seraient acceptes JJC,r le ConseiJ.. Ce de:tnier a es;a­

lement approuve le nom de r.l. Cecil E. Kine, du Roynume-U:i.i. 

Par la suite, le Prlsident du Conseil a Jte informe qu' en ro.i.con de 

circonsta.nces improvues, I.-i. r.i:'i:.it: et i-'l . King sersient a~ms 1 1 impossibilitc de 

prend1·e part a la mission. Le Prcstdent a. 15t0 ir::.:'onne gue le Gouve1~ne~;,en"c de la 

France c::,vait non1.."ll.6 M. Andre Handy, Directeur c.djoint de 12 1Ji0rision des 11Gtions 

Unies et des organisations internationales au iiinistbrE des ax'feires etrenc:eres, 

pour faire partie de la mis s ion en rerrr_placeme nt c1e l-1. 1ril)0 t:t que le Gomrernement 

du Royaume-Uni avait, de son cote, designe M: . Dermot J, Swan, de la Mission du 

Royaume-Uni, a la place (ie II . King. 

On a consiclere qu 1 il etait o:pportun c1ue le Cansej_l se rounisse eu,jourc11 :mi 

afin cJ.' amenJer sa. precedente resolution en ce qui cm1cern2 E . fi.n6 et I-i . KLn(;. 

Le Conseil pourra ec;alement juc;er spproprie de conf'irmer les nomin:itionc sowa:i.ses 

pa.r le Gouvernement du L:Lboria - celle de M. Nathaniel Eastman - et par le 

Gouvernement des Etats-Unis, celle de M. Dwight Dickinson. 

.. . 
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Le President 

Jc voudrais a.jouter que II. Houdy a. d e ja app8:.rtenu a.u Conscil de tu·celle 

EJU cours des annues precedentes; il est parfaite=nent au courant cle la. proccdu:ce 

du Co::1seil et des questions relD.t:Lves au;: territoires qu 1 il doit visite:r. 

i-i. S-wan est deja comrn des membres du Conseil de tutelle puisqu1 :;_1 a. assist6 a 

plusieurs de nos sessions. Ces deux reprc sentants peraissent 61nine:~1ent - que.lifics 

pour faire IJartie de la. mission. 

S'il n 1 y a aucune objection, je considererai que les membres du Conseil 

sont prets a approuyer la. designo.tion, e~1 tant que memb::.·es de la mission de visite, 

de 1-i. Andre Haudy, de Frcnce, de l-I. Dcrmot Swcn, du Royaume-Uni, de 

M. Nathaniel Eastm::n, du Liberia, et de M. Thi::..Ght Dickinson, des Eta.ts-Unis; et, 

de plus, que le Conseil est disrocri a approuver la dsicr:iation de E. Haudy en 

tant qu.e P.c6 sident a.e l a !nission de visite. 

Puis-je considerer que le Conse:i.l de tutelle est pret a amender ainsi s2, 

resolution 211~2 (XXXI)? Je n' entends e.uc;,me objection; il en est a.insi c1ucidc. 

Il en est ainsi dfcid6. 
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M. CH.AKHOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inte_1·pr6.­

tation du russe) : La :pr6sente re1mion _du Conseil de, tutelle et~it indispensable 

du fait q1.1 1 il doit exar.1iner la question de la confirmation de la designation d'un 

president de la miss.ion de visite dans les territoires sous tutelle de Hauru et 

de -la Nouvelle""'.Guinee, _ainsi que de plusieurs de ses membres. 

Apres q_ue le Corn;eil de tutelle eG.t adopte) a sa trente et unieme session, 

sa decision de prir1c~p~ sur l I envoi de. cette mission de visit,e • et determ:i.11e q_uels 

pays devaie:-it y etre reprosentes, les autres aspects de c_e probleme ne constituaient 

plus q_ue cles poin~s de detail, nous a-t-on clit. Or nous ne saurions partager cette 

opir.ion. En effet , il s'agit de modifier une decision qui a deja ete prise. Bien 

que la __ delegation de l'Union sovietique n' ait pas vote affirmativer,:ent lorsque le 

Conseil de tutelle a decide de la composition de la I)lission _dE: visite, elle n'en 

consiclere pas mains q_ue toute modification de la composition des missions doit etre· 

tranchfe par le Conseil ;J.ui-me:ne, corn.me l'exigent a la fois le reglement .int6rieur 

du Conseil et le fait _q_ue 1 1 envoi de missions de visite dans les ter:citoires sous 

tutelle est 1 1 une des fonctions maj eures du Conseil. En effet,. lep mis _sions de 

visite sont appeloes a jouer un role important dans le progres politiq_11.e 7 

economique et social des peuples cles territoires so..i.s tutelle et leur marche vers 

l' aut_odetermination et l' independancej elle_s ont egalement pour but la ' vcirification • 

des activites de l 1Autorit6 admi11istrante, puisqu'elles doiyent s 1 as::mrer de ce que . . 

ces dernieres acccmplissent bien les taches q_ui leur ont ete conferees aux termes· 

de la Charte des Hations Unies. Dnns le cas ou la mission constate q_ue 1r/\.utorite 

ad1ninistrante n'accorn:plit pas cette tache, elle doit en chercher les raisor.s et 

determiner quelles mesures il convient de prendre en l'occurrence . 

Etant donne q_ue la question de la composition des missions a toujours retenu 

l 1 attention de l'Organisation des Nations Unies, il est naturel de srattendre ace 

q_ue ces missions fas:::ent preuve d' ooje -~tivite dans l I accomplissement de · leur tache 

et formulent des recornmandations susceptibles a.e contribuer au progres des peuples 

vivunt dans les territoires sous tutelle visites. 

Les membres du Conseil connaissent les raisons de cette convocation, 

aujourd 1 hui, du Ccnseil de tutelle. Le President et certains n:embres cie la n:is:::;ion 

de visite • chargee de se rend.re dans 1es terri toires de Nauru et de la Nouvelle­

Guinee, apres confirmation de leur designation par la trente et Ul1ieme session du 
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ConseiJ.; ne :peuvent f a ire partie de cette mission, com.r.1e il est appar·,1, et il est 

devehu indispensable de les remplacer. La g_ues-cion s 1 est done posee de savoir 

corn.rnent 021 proc8derai t • 2v ce rercplatien1ent. 

Dans • une lettre ei1 date du 12 fevrie1~ 1965 adress6e par le P:::-esident aux 

membres du Conseil, nous voyons ex-primer l'idee q_ue, l orsque le Conseil de tutelle 

ne siege pas, la meilleure :procedure , pour le choixd 1 un nouve.'.lu president de la 

mission de visite, consisterai t • u envoyer u11 questionnaire aux membres du Conseil 

indi vicluellement, leu.r demancler.t s' ils consentiraient a ce q_ue telJ_e ou telle 

personne assnn:e les fonc-~ions de p1·0sident cle la mission de visite. 

A notre avis, cette procedure n 1 est pas norrnale; elle n'est pas ccnforrae i la 

pratiq_ue usuelle dont s 1 est toujours inspire le Conseil lors de l'election cl2s 

presidents et des ,;1embres d.es missions de visite. La delug2.tion de l' u~::i.0:1 

sovictiq_ue: d,:ms ln r6ponse q_u' elle a f a i te a la lettre du President 0.1.l Cnnseil 

de tutelle j a e:::pliq_ue que le rer!!placement du president ou cl' un mer:ibre d I une 

mission de visite impliquait la modifica"Gion d' une r e solution dejb, adcptee :;:,ar le 

Conseil et necessitait l'adoption d'une decision nouvelle, du mains :pour ce qcli 

etait de la partie ayant trait au nouveau president et aux nouveaux mem'.:ires cle 12 

mission de visite. 

Dans ce s conditions, ma delegation s 1 est prononcee en :faveur de .lo. solution 

s elon l aq_uelle le Conseil effect;.ierait les moc.ificatio::i.s necessaires non au moyen 

de 1 1 envoi d'un questionnaire, mais conform6ment a la proc6dure etablie , c'est-~t­

dire en prenant une decision en seance pleniere. En adoptant cette attituue, la 

delegation de l'Union sovj_e t iq_Lle s'est inspir6e de conside rations qu'elle avait 

dej:'1 exposees [l. propos du role q_ue jouent J OU du moins devraient jouer 7 les missions 

de visite, dans le processus de la lib0ration des peuples coloniaux de la domination 

etrangere. Le caractere des missions et le sens de leurs nctivites dependent 

de leur comr:,osition, de meme que la question de savoir si elles s'inspireront des 

principes de la Chorte et de la Doclcration pour l' octroi de 1' independance au .. '< 

pays et au..'< peu:ples coloniaux 7 c'est-c:.-dire des principes fondamentaux de la 

suppression des vestiges du systeme colonial. 

Q,uant a la question qui se pose actnel.lement au Conseil t oucha'nt la 1,roposition 

concrete du remplacement du president, a notre avis, il s'agit l u d 1un point 

secondaire qui n'a ricn a voir avec le fond du probleme. La substitution, dans la 
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composition d'une mi:::sion d.e v~site, d'un candid.at par un re:prcse:.1tant, du .meme pays 

- conrr.e cela s' est prockit a.ans un cas donne - ne saurait r:nc\ifier le caractere ,de 

la mission. Il con-,ient cepend.c:.nt d' en parler._ 

La delegaticn de l' Unio:1 sovictiq_ue tient e. attirer l' attention des membres du 

Conseil sur la composition et le m,;1_ndat des missions c~e visite. En effe_t, dans le 

cas qui nous occup,?._. ni l 1 un ni 1 1 <1,utre ne sont satisfaisants) ni l'un .ni l'autre ne 

sont confer.mes au;c principes me;-,1es .de la f'onction clu Conseil. 

En analysant l o. composition _des missions de visite, on ne peut m,mquer de 

constater que ; dims le pas so cof'.',me clans le cus actuel, la majorit6 colonialiste . 
'. 

du Conseil a) d.e propos delibore, cherche a violer le principe de _la, jtlste inclu.sion . 

de tous les regiri,es re:pr6sentes c.u:-: Nations Ur:ies en ce q_ui concerne . le choix des 

membres des missions. La methode nppelee representation :paritairedes puissances 

administrantes et non ncL1:i.ni_strantes o.ans la c0nl.}Josi tion des mission_s j metl1cd.e 

suivie clans le pas.se et mai"1tenant encore, est inequitable et ne repond ni a 
l' esprit de not.re temnf;; ni aux textcs fond.amenta.ux des nations Unies. Cett_e _faqon 

de proceder a permis et pcrmet encore auJouTd'hui auz :puissances .coloniales de 

determiner l'orient ation des missions de visite. Les missions sont cornposees 

surtciut ~Le rcpre sentants de puissanc:es a.dministi~antes, ce qui n' est justifie ni par 

la Charte des Nati::ms Unies ni par le. r8gle1nent int0rieur d'J. Conseil de tute1le. 

On sait :par ex2mple qt~e > clepuis la cre2.tion du r-igime de tutelle,. les Etats-Uni s 

d'Amerique ont fc::it partie de huit, missions de visite dnns les territo'lres. sous . . 

tut.elle cl' autres p;,1issances administrantes. Le Royarn:1e-Uni a fait pnrtie de six 

de ces missions,. l 1Austr2lie de quatre,. 
., A ' ,, 

c.e me.me que la 1Jouve1lc-Zelande. Par centre, 

les repr6sen-cants de l'Union scvictique n' ont jar:1.ais fait partfo, jusqu' ici : d'une 

mission de visite . 
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Cepend2.nt, les pt.:issances coloniales ne serr.blent p2.s encore satisf9.ites. 

Ces derniers temps, en violatio::1. tres nette de la Charte et des r eglements 

interieurs, le Co~1seil de ·tutelle s I est mis a L:1clure dans les missions de visi te 

des representants des puissances coloniales qui. sont en men:.e temps les puissances 

edministrm1tes des ter:citoires sous tutelle duns lesquels des missions de visite 

sont envoyees . C I est ainsi par exe::n:ple que de.ns la mission d.e visi te dont nous 

nous occupons en ce m:m:ent, on a inclt.:s les rep1·esen;:,2.nt des Etats-Unis et du 

Ro;yaun1e-Uni, c 1est-a-dire c.. 1Etats qui, ainsi q_ue 1 1ont fait ressortir 12. 

3leme session du Conseil de tutelle et la de::r:niere session du Corc.i te des 

Vingt- Quatre , sont les rr:.oins ir1tcresse ,; a la. mise en oeuvre r s.pide de la Decl2.r.'.ltion 

S'.1.!' l' octroi de l' independam:e nu.x "9:.1ys et 3.UX :peuplc.;; coloniau:~, que ce soi t dans 

leurs propres terri toires - et notarm:tent dans la recion du Pacifique ol:1 Ho.uru 

et la Nouvelle-Guinoe sont si tuees, ou dans les autres ter:ti toires coJ.oniaux 

sous l I autorite d I autres puissa:1.ces adminis·tn:rn.tes. Il n I est pas etonmmt que 

ces pays i r:;no:?:ent les dispositions en vigueur aux Haticns Unies a cet ego.rd. 

A la trente et unien:e session clu Conseil cle tutelle, ce sont p:ceciserr:ent ec2x qui 

ont chante les louanges de la politique suivie par 1 1 Aus".:;ralie a Nauru et en 

Houvelle-Guinee. Le representant du Royaurr.3 -Uni a l a derniere session du Conseil 

de tutelle ne s 1est pas g&ne pc~tr decls.rer que l 1Australie d.evait rester en 

Nouvelle-Guinee et au Papua jusqu 1 a ce qu 1elle ait pu y "accor.:plir la mission qui 

lui a ete confiee 11
• Quelle est cette n:ission et corribien de temps l' Australic 

a-t-elle 1 1 intention de consacrer a son accomplis seu:ent? lfous le savous fort oien. 

Voila deja p:res de cinquante ans que 1 1il.ustrul.ie renplit sa "mission civilisatrice 11 

a l I egard du Ps,pua et o.e la Nouvelle-Guinee, et nous consta.-i:ons que les pt.3uples 

de ces pays continuent e. e'tre pri ves de tous les droi ts d.ans tous les domaines, 

-c 1est-a-dire aussi b ien sur le plan economique que sur le pl an politique et social. 

Peut-on vrai:rr.ent s I attendre a ce que les representants des Etats susn:entimmes 

puissent et veuillent, dans les territoires dans lesquels on env'.) ie les missions 

de visite, examiner la situation en se plasant d°J. point d.e vue des intere'ts de la 

:population autochtone? 
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En 196l~, on . a crec au Pa pua et en, Nouvelle-Guin6e une Chamb:r\';- legislat:Lve· qui 

n 1exerce cependa.nt pas les moiCJ.dres f 0nctim1s •legisl:i.tives . ,En fa. it, _dans cettG 

Char::bre , toutes les affaires s ont. s0rees par les aut,orites australiennes qui se 

sont reserve le droit d 1 approuver, en fin .de co:mpte, tousles actes pe.sses par 

cet o:r·gane. Les monopoles et les colons e.ustraliel1s continuent d I exploiter 

a'prerc.ent l a poputation du Papua e.t de . la NoUV!:!lle-Gutnee, . qu I ils rnaintiennen:t. 

dans u~1 etat netter.:.ent arriSre sur les plans :poli tiq:.1e; economique et calturel, 

car c 1est la la garantie de la poursuite de leur_do.:-niuation sur ces territnir-es 

sous tutelle. A Nauru, le cc..pital eu~tralien joue le role.principal dans les 

activites de. la_ Compa gnie des phosphat~s britanniq_ues, qui exerce son monopole 

sans te_nir compte c1es inter&ts de la population autochtone et q,ui .acc:::apare 

1 1 industrie du phosphate, princip_ale richesse de l'ile. 

Il est bicn evident que d_ons ces conditions, . c I est une plaisan-cerie _que_. 

d I inclure duns la mission de visite envoyee . dans ces terri toires les represeq,:t.ants . 

de l)Ui_ssanc!=!S qui, sans oublie:c leur::i icterets pe rs onnels) ne peuvent manquer de 

soutenir directement la poli tique de- 1 1 J-.utori te adrdnistrante, des re:presentants 

dont on ne so.ui"ait evidenm'.ent attendre l.s. rc.oinclre cb jectivite en ce qui concerne . 

1 1 exar.:en de la situation dans ces territoires. 

Les rc.embres du Conseil s:went que iJien que la si tuo.tion clans laquelle se 

trouvent les populc.ticns autochtones des territoires sous. tutelle sc,i t c2.racterisee ­

par une extre'rc.e pauvrete: bien que les traiten:e11ts et so.laires verses aux 

1'1eo-Guineens sciient extren:ement bns, bien q_ue ces territoires ne possedent men:.e pas 

de systerr.e de securite sociale, bien que lc.1. discrimination y r egne a.u rJoint de vue 

de 1 1 emploi et du partae;e des terres, bien q1..1e, de 1 1 a vis de la presse oourgeoise 

australienne elle-merr..e les autochtones du P8.pua et de la Houvelle-Guinee vi vent 

"dans des concli tions infiniment pires que le betail dans les ferir.es austraiiennes 11
, 

bien que dans ces territoires regne une penurie aigue de medecins et · de personnel 

medical, bien que 1 1 inst ruction soit presque ine.ccessi".:Jle aux a1..1tochtones, les 

represent ants du Royaun:e-Uni et des Etats-Unis n 1h e:.,itent cepenclan t pas a chanter 

les louanges de lo. politique de 1 1 Autc:::-i te administr:::mte. C I est ainsi qu I ils ont 

affirme, a la dernj_ere session a.u Conseil de tutelle, q'."e les popuJ.ations de ces 

territoires etaient reconnaissantes envers leurs dirigeants. 
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Et voila les representants que le Conseil a e st:i.m.e devc ir i nclm·e c.::u.s so. 

n:ission de visite ! Il est evi dent qu 1une miss i on de visite ainsi c orc.!JOS(➔2 2:.:ra:1ge 

bien les col onisateurs. Par contre , l es puissances en question s 1 o?~csent 

energiquen:ent a 1 1 inclus i on do.ns l es rr:issions de visite d 1 un representant de 

1 1 Union sovi etique, c I est-a-dire c. 1 un 1ja:rs t:embre d ~l Conseil d.e t;_;telle, rr:em'i)::..·e 

d u Conseil de secDrite et ?:'.err.ore fcnde.teur des N3'i:,i ons Unies. Ils ont peur qu 1 ,me 

I'.lission de v i site qui ccmp:r·end.r a it l e n repr6.se :.1tants de pE,ys non ccl onis n.~cu~s , 

l es representants de r;e.ys quj_ se sont p1·ononc0s en i'aveur cle J_a mise en oeuvre 

de la Decl aration su:c· :;_ 1 oc trc i cle 1 1 i nd.e:pend.ance mm po.ys et e1..:.:{ i:;e upl ~s c ol oni aux, 

n 1 2,ppr01x·:e ;ets 1::., pol.i V _q:i~: dt~S cc,l oni sa teurs. 

J r i:tai n:.(b :.e pl us l oin : de qi-<e l dro i t o.-t-on inclus l e representant du 

Royaurc.e - Uni dn.ns 12. I:1i ssioci de vis ite a Naur u? Sel,:;n l'Accor d de tute1J~, l e 

Royaun,e -Uni est 1 1 une cles pui ssances adninist::..·an-Le s d.e l' tle de Ke.uru , d-3 sorte 

que ce po.ys est e. l a fois Pui ss2.nce ad.:-ainistrante du t e rrit,oi :re et r.:e::::ii)re de la 

miss i on de visite dont l a tG:crie est de verif i er la mise en ceuvre dc.:1s ce c,'frce 

territoire des d6cisicns prises par les Nations Unies ~ s on sujet. Cc n 1est ras 

d 1 insr:,2ct ion q_u 1 i:l_ faut done parJ_e r ici, rr.o. i s d ' auto-inspection, l e Royaurre -Uni 

et2.nt tout simpler::ent aprele 3. verifier ses })l'Ci_)l'eS activi tes J des activi tes 

qui, nul ne l 1 i gncre, viser~t a l a des t ruction phys i que du territoire s ou.s tutelle. 

C1est une verita::il e derision . I::Qis cet·ce s itGat i on n'c. p 2.s 1 1a ir de trc,J.hler le 

rr..o i ns du monde l es puissa:.:ices colonio.les. Celles-ci clisposent cle l a 1::aJori t e a u 

Conseil de tutelle et s 1en servent pour l u i i mposer des decisions ~or respondant 

a l eurs inter&ts, n:e1i:e s i e.lles cnt un caractere parfni ten:ent arb i t:caire, si 

elles echar,pent e:. tout bo:, sens et si c 1 es t un verit2.ble simul acre . On ne sam·ait 

guere s 1attendre , dans ces cor:;.dit i ons , que l e. mi ss i o·a d.e v isite a Na!J.ru et en 

Houvelle -Gui nee s oit en mesure de remplir sa t~c:·1e conf o:::merr.ent au::: inter&ts des 

populations autochtones , ainsi que 1 1 exi gent l a Charte des I;-nt ions Unie s et l a 

Declaration sur 1 1 octroi de 1 1 i ndependo.nce a :_~x rays et a--.1.x r,eupl es coloniaux . 

Le rumdat de l a m::.ssion de visite est determine d2.ns l u r esol utio:1 2142 de 

l a. trente e t unieme session du Conseil de t utelle, mai s ce :rr.e:1dat , tel qu 1il a ete 

fixe, ne fait qye f2.ciliter l a t &che de s puissances colonia.J.es en l es aidant a 
atteindre l es objectifs qu 1elles se sont fixes. Ce n 1est p2.s par hasard que dans 

le,d ite res olution, on na releve aucune disposition etablissant des del a.is pour 
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M. ChakLov (unss) 
. . . . 

1 1 octroi de 1 t inc.,_ependance a'..lx territoires sou; t11tell~ de la Nouvellc-Guj_r:i.6e et 

de Nau:tu. Ce n I est pas par hasard non plus que les puissances colonial~s ont 
. ·, ~' . . . .. 

rejete la proposition de la delegation sovietique au ponseil de _tutelle qui 

cherchai t e. ar.leliorcr le . projet de resolution fixant le n:miat de la mission de 

vis He. Ce :m2:na.2.t a ete eta bli po;.1r facili ter 'la ttche a 1 1 A '.lS t:calie - c1ont ' les 

represent::mts _clecl.arent que pour les dix annees a ve:1ir il !le sam.·ai t @tre qt:.cstion 
. ·.-. . . . , 

d'octroye:r l'inriependance au Papua et a la Ncuvclle-Guinee - pour per2:1ettr;; a 
1 1 Jrnstralie de poursuivre la poli tiq··-1.e qu I elle a engo.gee dans to,1s les domaines 

et dont l I ohjectif • est de· s I Ettac:1c:-r encore pLrn 6troiten:ent ces terri toires, 

de les trans:.:orn:er en un point d I appui dans la lu.tte contre les mouve1t::mts de 

lioera.tion nat:tonale dans toute lo. sphere du sucl-ect asiatiqL,e. 
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Pour cone lure, la dcleg:-ition sovietique . e:-:pririe ·1 1 espoil· que l es r epn5sentants 

des pr:.issances ncn adr:1inistn:utc:s d1.ns cette t1ission de vicite s I inspil·eront, 

dans leur action, des intcrets des populations autochtones, ,J.uront a coeur la 

liquidation la plus rnpide possible c.u regine colonial en Houvelle-Guinc e et 

a IIat1rtl et cpporteront le1...1.r con.tribtl"tion a· l' obtc1rtio:1 c.les o~jectifs e;:p·Js6s d.a.ns 

la Declaration re1.ati ve a 1 1 octroi de 1 1 ic1e:cpendr.cnce aux pays et aux p cuples 

colo:1iscs. Elle cspc,re q_u' ils forc.uleront des 1°ecomm.'l.nd,:i,tio:1s prc~res a favoriser 

ces nobJ.c:, objecU.fs . 

Sur le point de r;1·oc Jclu:::e 

soul2Vi) pa::: 1-~ :.: C:~ -~:·£s -:o.,i:.:: ,:t. :'.2 1 1 -C;-::~c:1 sov:.('.tiq_uc , je ·;oudrais dire guc l'articlc 95 

du Rcgler,e'1t. j_ n<: c~:;:'i ~ 11:;." ci.1 ·. Cc1~s2:Ll d.e tutelle ne conporte pas cle pr6cision 

r:;ur lr::. f a ,;on d 1 c,zx1:ct2 r ,5-rc n t'..1e l:l.e2·i:,:~nt des modificati.Jns a la corcposi tion 

Lors(l'-'.1 il est up:xtru r::.ue deux r.: e,;ibres de le nissio;1 se tr,'.)UVnie:1t c'cuns 

1 1 imposstbiliti de fuire l e dcplo.ce·.,ent, le Pr0siC_e11t Ju Conseil de tutelle a 

tout c. 1 abord consulte _, par lettre, les n e:-1bres du Conseil a:fin de voir s 'il ne 

serai·t pas poss i ble d'aprorter les nodifications necesscires sans nvoir une 

seance fon:1elle du CDr.seil.. Si tous l cs nenbres avo.ic,1t otc d I a::::cord., cette rrocc­

dure se sero.i t l'e':ol·_;e satisf::dsc:!-i_te . Un r.enbre ne s I e st pas de e lo.re d.' o.cco:::cl ; une 

rennion a ote con·rocr,16e, ce CJ.c'.i est cl ' une excellente proc ~dure, e:1 1' occurence cans 

doute la neilleure qui put ~t:::e sui7ie. Ce n e::1b::.·e du Co;1seil etait 1x:trfa itene:1t 

fond6 a exiger tme co11"1oc:iti. ·:m .fo::.,·:1elle du Conseil, q_ue tous les autre,:; ner:,::i::.·es ant 

it1.n6cl.iater:1ent nccept{e . To1..~.;y::;urs est-il que cette seance aura per.:lis aux deux 

r;1e~J.bres clu Con::eil (lt1.i n r a'.reir:-nt ps.s a ssiste a1.1;-~ s6ai1c e s ant8ri eL1res d' entenc.l.r<2 les 

vues de l I Ur: i on sovietiq_u-2 sur la ~uestion de la conposi tio:1 des L"issions d2 visi te, 

vues qui 278.ient dej 8, etc e,:) J:i!:10CS avec eloque~1c e) sous la nene forne' lors de 

la 124.J.ene seance du Co:.1seil J.e tuteJ.l,::::. 

M. lkC:'\.RfTf (AlAs tralie) ( inJcerpretation d,2 1 1 anglais) : Le r cpresentant de 

l'Union sovietique ne s e lasse jw':lais de faire en sorte que ses vues soient 

consignees aux conptes rendus de ce Conseil et d' autres orcanes au~~quels il parti ­

cipe~ Ila saisi la prc sente occasion de faire consiGner une nouvelle fois au 
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conpte rendu les vll:es Q.U r il a :fre~uer...rJent <=xpor.;e_e9 dnns le ;pas~e , . ici et ailleurs. 

Pour cc qui est de sa nise en dou"ce de 1 1 objecti~rite des r,iiss:i.oni:i ·a:e· v{~it,e, je 

lui ai noi-r:iene repondu lors de notre 1242ene s6anc~, le 24 juin 19~~-. • • • • • ' 
' 

J 1 ni q.it qu'il etq,:i,t E=xnct que .~'Union sovirJtique n'avait janais6te repr~se_ntee 

dans une uission de visite. J'ni rnppcle g_u1 il ;y avni~ eu 17 ou 18 nissions cle 

visite, dqnt µne dizaine pour l'Afriquc. J'ai dit qu'un certain .cxanen de . copscience 

pouvai t et:r;e utile, de la p:::trt du representnnt _de 1 1_U:1ion sovietique , a cet _6gard, 

etn t " ' 1 1 " ' • t- , "'t ' • • + 1 • t • , , un • uO!:me _ O O.I'.Ge ga:~1ne c1 1.n-.,ere s gE3ograpm.ques ev po 1. ·1.ques reprcsentes par 

l~s pays qui qnt foi t partie des JJ.issions de visi te . . Je rcpete c_::e que je d.isais 

l'a.n clernier : L1Australie, co1:ir.ie l1a dit ;t.e r~p:::-esentant de l'Union sovietiqL~e, _ 

a ~ai t pnr~ic q.e qua_tre nissions d.e visi te : Au Tanganyika et au Rwanda-Urundi en _ 

1948; au Caueroun et au To;o en 1949; de nouve:::;u nu Tcmganyikaet au Rwanda-Urundi, 

en 1951; cle nouveau nu Ca;:1eroun et au Togo, en 1952. Ce sont r.:mintenac1t des poys 

indf5pendants. Outl;'e cette 11nrticip::1tion australien_ne, les pays su:i.vants ont 6to 

representcs : Belgique, Bolivi0, Birnanie, Chili, Chine, Costa Rica, Republique 

Do,.:in~caine, Sa lvc:idor, F~·oncc-, Gun t ennla, Haiti, Indc, Irakt Itnlie, Liberia, 

Ile::ig_ue, ,IJouvclle.-t.:elande, Paraguay, Philippines, Syrie, Tha"iland.e, Republique 

arabe uni::, Royn~:i.o-:-Uni et Etats-Unis d 1Ar.:erig_ue. Pourquoi, d~1~andais-je en ce~te _ 

rm~ccdente occasion - et j e le denande encore naintenaat - 1 1 Union sov;i.~tique ne 

fai t- t:: llc pns partie de cctte f§nuneration de pays? Je suggernis alors c1ue la 

ra:tson pour laquelle 1 1 lbion sovictique n I avai t pas ete conprise dans cette e11u,':1.6-

rat:1.on de pays tenait entierenent a l'attitude de l'Unior: soviotique, au sein de 

cet organe et d 1 autres organes. 

N. KIIm (Roymz":e-Uni) (interpretation de l'anglais): Si j 1 ui bie;1 conpris, 

le re:i;iresentont de 1 1 Union sov:!.et:lque a eleVE~ certaines obj cctions en cc q1.~i 

conce1·ne la ccnposi tion de la m.ission de \risi te proposee, pour Nauru et la 

Nouvelle-Guine e ; il a fai-:.; notm.:-.1ent allusion s. lo. candidature du Royaur:1e-U:1i. Il 

seoble que le rcprtfaentant sovictique ait re:pete les argun:ents qu' il a·.rai t fornules 

en 1964, a notre dernibre seance; aussi n 1ajouterai-je rien a la reponse qu'avait 

faite le representnnt du Hoyaune-Uni. Je ne r6se1·ve toutefois de faire d 1 autres 

connentaires) apres lecture de la d.eclarati:m J.u represent:::mt SC'lietig_ue. 

Si Lie ne r:ie tronpe, le r.iene representant a dtt r;_ue r.1a deligation et d 1 autres 

avaient objecte, dnns le passe, ~i 1 1 inclusion cl 1 un repre::ientant de l 1 URGS dans lcs 

nissions de vistte. Je suis f'.)nd0 a dire que na dc'lec;ation n'o ja;.1ais fait 

cl 1 objection de ce r;enre . Elle a ninpler;ient vot-6 pour quelqu 1 ui.: d 1 autre. 
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i :. CHAY.JWV (Unic,n des Republiqnes sodaJ.istcs soviotiq_ucs) ( interpretation 

du rus se ) : Chaque fois • quf est · discutce cette question, nous entendons les nc:·.1es 

r eponses des r epr esentnnts cies ·puissanccs colonio.les. Chaque fois, l es fo.i ts sont 

prcsentes de la sorte 8.il Conscil c.e tutelle. C I est Encore l' attitude qu' a €Ue' 

aujourd 1 hui, le r eprose:1timtcc l' Austrnlie. Qu1 a dit celui-ci, en reponse a notre 

duclarn.tion? Il n 1 a pas ose nier les faits que nous mtons e:;.:poses. Il s 1 est bor~1e 

a enuncrer les Eti:its qui ont fQit partie des differentcs nissions de visite. 

Je n' a i jo,.~ais contesti • l e fai t ~u 1 une serie d 1 Etats non coloniaux ont fai t po.rtie 

d es d:i.ffc:rentes t1issions de ·visite. M::i.is ,je voud.rais souligner le fcit, icc.ontE:nt6 

n~sci, q:ie:, dans 1 1 histoire des Nations Unies, il n' y a pas eu de cas ou les 

puissnnces coloniales se soient trouvees ec1 ninoritc': dans ces cissions; elles y ont 

toujours eto e!1 no.jori t ,:.i. • Le Conseil de tutelle a pris des dtSc isions en vertu 

clesquelles les represec1tants des puissnnces colonisatrices, y conpris les nutorites 

acl.'.-:1inistr2ntes, forr.1aie:1t la r,a jo:::i tc des '..1 is s io:1S de visi tc. L' observo.tion fa ite 

ici pc:r l e r epr esenta,1t du Royau"l:12-Uni que sa c.clec;ntion ne S I est pas prononcce 

contre 1 1 :i nclus ion cle l'Union sovietique, nais a ·.rot6 en faveur d'autres c::mclicfats , 

ne fai t que confi:n-,e:2.· ce cr.1e nous a.,,-ons di t a r.:niT'ces reprises an Conseil de t;utelle, 

a savoir que les represent.ants c.es puissances coloiiales ne veulent pas que 

1 1 Union sovietiqu0 fi gure dans les n iss ions de visi te. Lo. ccnposition de la r:ission 

actuelle corrobore ce gue J e viens de dire. 
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M. KIANG ( Chine) (interpretation de 1' angle.is) : Tout d' abord, . je 

dois m' excuser aupros d.u Presiden~t d' ~tre arrive; en retard. Si je n' ctais pas 

arrive en retard, j I aura:i.s pu soulever uae question o.u debut meme de la seance 

en ce q_ui concerne le but de cette session spec::.ale du Conseil. Si j r ai bien 

co!r[>ris,cette session speciale a ete convoque e dans le scul but de confirm.er la 

composition de l u Mission de visitc a la suite des cbangements proposes par les 

Etats Nembres. • 11.vnnt la r cf u.,':1ion du Conseil, ma delegation a re~u deux communi­

cations, l'une du President, 1 1 autre du Secretariat. La premiere - celle du 

President - nous demariclait si nous otions d' accord pour que l'-1. Naudy assume la 

Pnfoidence de la Mission de visite a la place d.e 1-1. Tine. Ma delegation a 

roponcl.u au President g_ue nous nty avians pas d 7 objection. Ensuite, nous avons 

requ une c,ut2~e co1nr:1unic0.tio~1 nous informant que le Gouvernement du Royaume-Uni ave.it 

ncrw'1le M. Swa..r1 en rcmplacement de M. King, et nous demandc.r1t si cette mcc1ification 

avait notre approbation. Dai.'1s ce cas encore, :mn clolugation a roponcln pe.r 

1 1 a:ffirmo:t i ve. 

Nous pensions q_ue ces dispositions ne devaient clonner lieu a aucun litige. 

Mais, appnrerrxient, certaines ob~jee!tions ont e t u fai tes par un membre et je pense 

q_ue c' est pour cela q_ue le Conseil a ote convoqu6. 

Encore q_ue, co1,I:1e je J.I ai indig_u6, je n' ai po.s entendu toutes les declarations 

~aites ici aujou.rd 1 hui, je crois comprendre q_ue ce qui s 1 est passe da,.~s cette s2.lle. 
,J 

c 1 est qu'une question tout a fait differente de celle pocr laquelle, a notre sens, 

cette session avait et6 convoqu0e, e, 6te soulevoe, question tout a :fcit ineppropriee. 

C'est pourquoi j 1 ai dit que si j 1 avais eto ici plus tot j'aurais peso la 

question de savoir s 1 il 6tait convenable que nous ouvrions a nouveau un dcbat sur 

les disposit:i.ons :prises pour l' envoi d' une Mission de visite p criodique a Nauru et 

en Nouvelle-Guin6e. 

Corr;I!le le President le sait., ma dslegation ne souhaite rien faire qui pourrait 

faire de cette seance un.e reu..'1ion du genre de celle que nous n' aimons pas avoir. 

J 1 ai done garde le silence sttr ce point. Mais je voudro.is dire pour le proces-verbal 

que nous avons cle tre s fortes objections a voir cette session speciale utilisoe 

pour une repe tition d 1 un discours de propagende que nous avons entendu lors de nos 

precedentes sessions, au cours des J2l12eme et 1243eme seances du Conseil. A ce 

moment-la, je me souviens que le Conseil s'est vu retarder de plus de trois jours 

pour la nomination de la Mission de visite. 
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M. Kian~ ( Chine) 

C'e~t·pou~·g_Ltoi ··j 1 ~i' :~ti Slll?ris cie coris1;0.te1~ ce qui s'e_st·::r;ns's{ ici et 

j e vouclr'aib (lU.e ' ~\1ei: ob"j~ttioris • ~oieri-h enregistr~.ie~ ·-;~ p ;·aces-ye1·bal. . j, cc pro:po~, 

je c1o:fo 't":.i:·~ 'g_ue , le .. p; j~idet~·b 's, ~;t riontr0 t~&s 1:J18.[;~'..ln_i ~~ · S' i l . n~}, :iva.it rias etc ., 
j'2 su:Ls . ~er 't~ir/ ci:.l~ ce. q_~:i. ri, eu Heu . tlU.rait 6t e ·cl6cluxe pc.r lui irrecevebl e . 

.. . .•. - . ,i. - ·, : • • 
:; ; •1 

Le PR::;:SIDS\T ( interprc: t atior+ de l' enc;lnis) . : ,Les r emarq_ues du · 

r ep~,j sentant de la Chi ne - et sa cal)Hc:ite_ ii1f'inie cl ' etre ~urpris - sermit _,· 
" 

enre•_; istrues au procc; S<!er';)o.1. . 
. ' . - . ~ 

\ · 
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Je prends la parole _:pour vous dire que, victime 

des circonstar1ces de la vie administrative, j' avais d'u. renoncer aux :fonctions _ 

que le Conseil de tutelle m' avait fait l'honneur de me confier. __ Le . regret que 

j, en eprouve -est vif, ma:i.$ je pU:is dire qu, i.1 {ii est g_u, cgoi~ite·, - ~ar - j, ai confiance .. , 
. •, .. . -: ·•_: • . . . .. · . .... · . , 

que le Conseil ne :pourra que se feliciter d 1 avoir dosigne pour me remplacer a -la 
;. : · . ,•· . , . • . , -. 

Presidence -de la 'Mission de·· visite pour les territoires sous tutelle de ._Nauru 

et de ' !foU:velle-Guir1ee, -une pernonnalite aussf ·qualifiee g_Ue M~ Naucly. Je n.'ai 

pas, ·en ·effet; de ·aoute que m~n c~llogue, -clont u,_---ie importante partie de la carriere . '• ' • . . ~ • . 
a,5tu consacrcfo aux questions g_ui -se debattent ici-, s'acquittera de cette ta,che 

avec· ·autant de devouement- que de _competence et,_ ~joutera~_:je; avec, 1 1 ~~t~al~te 

que 1i on :p'eut ·attendre de tous les membres de la Mission d,csignes par ce Cor,is_ei1 .. __ . 

Mlle BROOKS J Liberia) ( interpre.tation de l' anglais) : Je perise que .vous . 

me permettrez de dire q_uelques mots. _ Etant dor-~ric. g_ue la d,ern;i.ere Mission cle visite 

etait prcsidce par un representant de la Puissance administrar1te qui etait • 

vous-m'eme, Monsieur le Pr.esident, je _crois q_ue les_ craintes du :.c:epresentant :de 

1 1 Union sovietiq_ue so_nt vaines apres le rapport extremement o'bjectif' qui a -ete 

presente par cette Mission que vous pr0sidiez. Vous repr6sentiez les puissances -

coloniales mais vous nr en avez pas mains ote opjectif et je pensais que 1e · rapport 

ctait satisfe.isant, meme pour le representant de l'Union sovietique. 

M. CHAKHOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je voudrais dire quelques 1nots apropos cle ce que vient 

de dire la representante du Liberia. Elle a doclarc que le rapport presente 

par la derniere mission de visite a la trente et unieme session du Conseil de 

tutelle otait satisfaisant pour la delegation de 1 1 Union sovietique egalement. 

Je voudrais souligner que ma delegation n'a jamais affirme que le rapport 

presente par la Mission de visite a la derniere session etait satisfaisant pour 

elle. Si la delegation sovietique a mentionno ce rapport et en a cite certains 

extraits lorsque nous avons estime qu1 il etait indispensable de preconiser 

certaines mesures pour amoliorer la situation dans le Territoire, cela ne veut pas 

dire du tout que nous avons approuve tout le rapport. Nous n 1 aurions pule faire 

car nombre de principes sur lesquels se fondait ce rapport etaient absolument 

inacceptables pour nous. Ence ~ui concerne certaines des mesures prevues et 

notarmnent l'augmentation des allocations pour 1 1 education des autochtones ou pour 

1ia~olioration des services sanitaires, evidemruent~ nous ne pouvions faire 

d'objection aces recornmandations. 
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EOI•Ei.1-'\.GE A 11. KIHG A 'L 1 OCCASION DE SOH DEPART 

Le PRESIDSJT ( i~1ter:prut at ion c1e 1 1 a.n3lais) Avant de cloturer cette 

session, je voLtc1:cais dire que la seance cl I a1-1jourcl 1 hui a eu des buts clivers, 

clont l1 t.m est de di.re au revoir a M. King, de la delegation du RoycJtune-Uni, q_ui 

retourne naintenant a,u _Foreir:n Office. Tous les membres du Conseil ont 2.;ppris 

a connaitre 1.1. Kine; et a approcier ses il:unenses g_ualitas . gra.ce u ses. interventions 

cou.rtes r:10..is effic2.ces devant le Conseil. J 1 ai eu lu bonne fortune su:pplcmentaire, 

cinsi que deux autres reprosente.nts :3iegeant a cette table, cle connattre un autre 

:n. King, celcd q_ui ote.i t ne:mbre de la Mission de visite c:.es bellec 1les clu 

Pa:2ifique Nord, un I,I. King a.vec des leis autour c1u cou et pa.rf'ois, bien qu 1 il 

serait peut-'et:~e confus c1e l' adnettre, des flem·s dans les chevemc et une chemise 

• flotta::-1t sui· • son pantalo11. Dans ces concli tions plus dotendues, j I ai eu 

encore plus cl. 1 oc·casions C:'apprccier sa la.:c13eur cl 1 esprit, sa sagesse et son sPns 

(1.e 1 1 humour constant et d I oose1·ver egalement 1 1 intoret vori table et 1 1 affection 

g_u 1 il :por'0e aux populations cles territoires que nous avons visitus. Je suis sur 

de parler e.u nom de tous les me:mbres du Conseil en lui souha.itant tout le succes 

:pos~ible clans ses nouYelles fonct:I.ons. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1 1a:oglais) : Ma delegation 

voudrait rendre hommage a notre collegue,M. Cecil Y.ing, qui Giege peut-etre ici 

pour la derniere fois, OU pr~sque, a cette conference OU nous nous reunissons 

off'iciellement, autour de cette table ou nous avons eu coutume de le voir pendant 

si longtemps et avec tant de plaisir. 

On se souviendra qu tau cours des deux annees pendant lesquelles i .l 'a servi 

aux Nations Unies, M. King a pris part de maniere a peu pres constante aux travaux 

du Conseil de tutelle et du --:omite des vingt-quat1·e, de meme qu I aux tacbes 

decoulant des activites de ces deux organes. Ceux d 1entre nous q_ui ont egalement 

pr_is part aux travau,'{ de ces organes et . des Nations Unies savent combien sa 

tache a ete ardue. Elle 1 1a ete tout particulierement etant donne que le 

Royaume-.Uni a ete mis en cause tant au Conseil de tutelle qu 1au Comite des 

vingt-quatre en ce qui concerne les regions dont ces deux groupes devaient 

s 1occuper. Cette situation lui a impose un fardeau supplement,:>.ire. Il a eu a 
surmonter des difficultes toutes particulieres relatives aces regions; il a du 

faire de tres nombreuses declarations ace sujet. Ila ete dans l'obligation 

d 1exposer en detail la politique de son gouvernement su_r bien des questions et il 

a du.faire face a de nombreux defis a_ cette politique. I.la joue un role 

constructif dahs 1 1etude des conditions prevalant dans les regions dont son 

gouvernemen't n 1avait pas a se preoccuper. 

Toute cette actionJil 1 1a menee patiemment, calmement,de maniere constante 

et avec une bonne humeur infaillible. Je me souviens que le New York Times 1 i a 

un jour decrit com:ne 11 1 1 infatigable Fritanniqu~ 11
, description qui, nous le pensons, 

rend hommage a la fois a la perspicacite du New York Times et a notre collegue,. 

M. King lui-meme. 

Cow.me il a revolc de nombreux objecti:fs de son propre pays, sa politique et ses 

attitudes, il a aussi revele la force de ce que nous crayons etre l 1une des plus 

grandes . if1stitutions, le "British Civil Service11
• Corr.n:e nous .le savons, ce service 

exige avant tout . la subordination de la personne a un plus grand devoir que celui 

qu I il se , doi t a lui-meme. De la.; cette evaluation du devoir a aide a faire des •• 

Nations Unies 1 1institution mondiale qu 1elles sont devenues. Ainsi:, non seulement 

notre collegue a servi son pays · ici avec distinction mais il a egalement apporte •• 

une grande contribution a la realisation des objectifs des Nations Unies. 
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M. McCarthy (Australie) 

. : Il .nous qUi tte me:interiant et nos rte illeurs voeux i I a~compagnent. -Il nous 

quitte cori:.."Jle : un ami .personnel · que i:101.is avor.s app:recie tout particuli~reilierit, ··comme 

un colleg.1e dont la: contribution 'et les attitudes ·ant ·ete notables ;au cour; 'd~ nos 

trava.ux; il ·nous quitte pour ·-remplir ·les hautes·. fonctions' aux·quelles il ··vient 

d 1etre norr.rne dans son pays, domaine dans lequel il apportera. · qu~i~ue chose des 

ideaux g_ui 'sont .1es _not'res ~ ' .: • 

En .partant, M. King 0lnisse derriere lui un sentiment :de 'perte ' 'auquel nou·s • 

ne nous accoutumerons jamo.is bien "que- plus que d 1autres., dans · ie:' plup~rt des ~as ·, 

nous :devrion:s e'tre a.ccou.tumes a ces separations. Je crciis., que · pour sa pa.rt, 
M. King a -la" me:ne itnpression de :regret; mais je pense qu I il petit· 'trouver quelque 

reconfort -.dans le fait .que tout au long de sa. mission ici nous si:i.vons - · ·pour • 

reprendre ·une .express'ion bien connue dam, son pays - qu 1il a bien ·ie:rvi' i 1Etat 
' , ~ ~ . . , . . ,, . : ' . 

g_u 1 il represcnte et que, ce · fais·ant, ·i1- a : servi egalement les Nations Uhies. 

M. FTh'GER (Etat:s;..Unis d 11\re~rique) (interpretation de l 1a~glais') _: . Je 
. . • . . . .. · 

voudrais 'dire "brievement q_uelques mots pour exp:rimer l 1amitie et le respect 
. . 

profcn1d cl,{ ·1a delegation des Etats-Unis a 1 1 egard de M. King. :En cette circons- . . 
. . 

ta.nee, je ne peu..'< parlifr en me · ·f'ondnnt sU:r ·a.es rapports personnels; _je_ n_ 1 ai done 

aucun a.vantage, par _ comparaison avec le President et le rep~esentant ~e. 

1 1Austrulie . • Mais je puis parter . en me fondant sur le _jugereent de M. Dickins on . ' • ' 

qui a le plus grand respect pour M. King. En retour, . je puis dire _ que .. j I ai moi 

aus s i le plus pr~f~rid respect pour· ie bon sens, ~ 1objectiviti e't\ 1i~tegrite de 

M. Dicki; son et :je·· suis sur g_ue celui-c·i apportera dans la missio~- qui doit . .., . . , · ' . .' . • ' ·· • ' .. . . . • . •· ; , -· :.-

··vrsiter Nauru et· la Nouvelle-Guinee le~ .memes q~alit~s de bons sens et d 1 objectivite . '• :: •. :~.~- ~ 

g_u I il a montrees en' rendcmt horrx-tagc t~ · u. King. 

Je voudrais aussi exprimer mes meilleurs voeux a 1 1mnbassadeur Tree qui 

• • rnaiheureusement n I a pu etre ici aujourd 1hui. 

tRle BROOKS . (Liberia) (interp.ritai;ion de 1 1 anglais ).: Les parol~s 

pronolfcees par le President et .. 1~ l'.e~resentant de __ 1 1 A,ustralie a l 1egard ,de not:r.e: . • 
. . , . '. .. 

collegue M. King o~t ete si eloq_uente,s que j I ai 1 1 impression qu l il n I y ·a. rien :a' 
• ~ . . : . . . ' . . . . . ·. . ' . . ·, . . . . . 

ajouter . . Au nom de ma delegation -et en .mon .nom personnel) je veux,donc c,tdresser a:-
; .;~ . ,, ·-·· • r. • : ,. ~ '. f • • • ·• • • • • • • 

M. King n1es _meilleurs voeux pour un .plein s.u.cces . dans . ses nouvelles fonct.ions • ~t . . . 
:- _. I • • ' • • ~- - •• • · • • 

lui s oubai ter sante -et. prosperi te,r 
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M. TINE (France) : Au nom de la delegation frn.nc;;aisei et en particulier 

au nom de ceux qui m I ont precede dans ce Conseil, je voudrais renierci.er 

M. McCarthy d 1o.voir exprime, mot pour r::ot, ce que les deleg1.1es franc;ais qui ont 

eu l I experience de ces travD,U.."'( auraient di t s I ils se trouvaient ici aujourd 1hui, 

au moment ou nous rendons hommage a. la. contribution apportee par M:. King aux 

travaux du Conseil de tutelle. 

xoi-meme je ntai vu M. King que .dans d 1autres circonstances, a. la Quat rieme 

Co~mission, ce ~ui m1a pe:nnis d 1admirer son sang-froid, sa patience et son brio, 

qui sont des c:_n:J.:U.tcs ccmplenente.ires n:ais pas toujcurs reunies chez le men:e 

hornme. 

En mc-n norn perso::meJ_ je voud.rais a.dresser mes mcilleurs voeux a notre 

collegue pour les p1·oc:: 2.L::.e s et importantes fonctions q_u 1il vo. renplir, ot lui 

repeter les reg:rets Q;J.e tons les membres de la delegation fran~e.ise eprouvent a. le 

voir quitter cette 

(Ci.1ine) (:..r.:ct-:rp:·:·et~.:.ticn c1,e 1 1a::,gluis) ; M. Cecil King est pour 

moi un tres bon e.mi et j I ai eu J..~ plais ir de voyac,er avec lui, avec le President 

et la rep:,:,esentc.nte d,1 Libe:·ia en Micrcnesie~ Jc suis t1·es triste de le voir 

quitter le Cons eil et nous gc.rderons toujours le souvenir de lo. contribution tj_u 1 il::; 

appo:ttee a UOE, traVaUX. 

Pour ma part, je ne reve?.lere.i rien ciui pourrc.it embarrasser M. King . Je dois 

dire toutefois q_ue j 1 .::d des documents pbotog:r:J,phique r; a 1 1 appui de ce que vient 

de dire le Prer:;ident . J 1accorderai toujours le plu.3 grand prix a. cen photographies~ 

Je veux aussi ajouter, pour mon e.mi H. King , que je conservera,i avec soin les 

photographies qu'il avait lui-meme prises en Micronesie, documents q_ui, bien 

nntendu, ne le 1.1ontrent pas sous le meme jour que ~elui revele par le President. 

Je souhaite a M. King d 1etre tres l1eureux dans sa nouvelle carriere et je 

suis certain que nous nous retrouverons bientot. 

M. C.HAKHOV (Union des Republig_ues socialistes soYietiques) (interpretation 

du russe) : Permettez-moi aussi de souhaiter a M. King le plus grand succes pour 

son avenir dans ses nouvelles fonctions, bien g_ue je ne puisse pas dire g_u 1au cours 

des travaux du Comite des vingt-g_uatre et du Conseil de tutelle ou nous nous sorunes 

freg_uemment rencontres, nos positions aient souvent co"incide; C test plutot exac­

tement le contraire qui s 1est produit. Neanmoins , je souhaite a M. King un plein 

succes tant sur le plan personnel que professionnel. 
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KL.\G (Royaur.de-Uni) . ( interpretation de ; lhinglais)" : l?.ermettez-moi, 

Monsieur le President; de vous rEmerciei~ de vds paroles ai!nables et de rernercier, 

a travers vous, • mes · collogues :au Conseii . de tucelle'•pour· letir adieu a>nica.l.: • 

·cela a· ete . pour- nioi' uh plaisir. et uri grand. :.honrieur que de servir a.ux 

Nations Unies et au Conseil de tutelle 'sous·-iotre · direction, Monsieur le Pi~esident, 

et sous ceJ.le de votrc distingue prodecesseur, M. Barnes, cUnbassadeur dLi. Liberia. 

Amon a'1is, ·tous' 'Tes·· fCii:ictioiin:aires de· tous .les se:i. .. dces d.iplomatiques des 

div,frses- nationS -dll nionde d.evraient', a uh moment OU a l 1 atitre,- etre envoy6s S: 
New York pour travailler ·a.ans t1otre Organisation . •• C I est la une formation liboralc 

et une experience qu'il est :ir.~ossible d 1 oublier et dont il est impossible de ne • 

pas benef'icier· de toute mariie1·e, q_ue 1 1 on· soit jeune ou Vieux~ quel que soit le 

poste, hun1ble ou eleve,· q_ue l 1 on occupe dans se. propre delegation ou aux 

··Natioi1sUnies. Jene pense·pas que ma position ait ete tres elevee, :me.is j 1 eri 

ai sans au.cun c.oute tire de Grandes satisfactions; j I ci egale!nent tire u11e 

$ra11de satisfac:tion de mon: appartenance a la I"ii:::;sion de visite dans les territoires 

du Pacifique., s0.us \.'."Otre direction. 8 1 il est V::::'ai quc 1 1on .a pu me .voir parfois : 

pcrt£.nt ·nrn. :chcmiGc pe.r-clc::rnu,, mon pantn.lon, on peut dire tout a.u mains que • .ie l' ai 

g~rdee:. 

Ceci a.it, Monsieur le Presiclent, je tiens a vous re:~ercie:::- une fois encore 

.tre s vivEme~t. 

Le PRESffiENT ( interp·retation de 1 1 anglais) 

tiou:db.:e session speciale c.u Conseil de tutelle. 

La 
, 

seence est levee a 16 l1 15. 

Je declare close la 




